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CONSEIL REGIONAL 

14 et 15 octobre 2021 

DELIBERATION 

 

 

Adhésions à des organismes extérieurs 

 

 

Le Conseil régional convoqué par son Président le 21 septembre 2021, s’est réuni le 15 octobre 2021 au 
siège de la Région Bretagne, sous la présidence de Monsieur Loïg CHESNAIS-GIRARD, Président du 
Conseil régional. 

Etaient présents : Madame Delphine ALEXANDRE, Monsieur Nicolas BELLOIR, Monsieur Yves 
BLEUNVEN (jusqu’à 11h), Monsieur Tristan BRÉHIER, Monsieur Gaël BRIAND, Madame Gaby 
CADIOU, Monsieur Nil CAOUISSIN, Madame Fanny CHAPPÉ, Monsieur Loïg CHESNAIS-GIRARD, 
Monsieur André CROCQ, Monsieur Daniel CUEFF (jusqu’à 10h40 et à partir de 11h25), Madame 
Forough DADKHAH, Monsieur Olivier DAVID, Monsieur Florent DE KERSAUSON, Monsieur Gérard 
DE MELLON, Monsieur Stéphane DE SALLIER-DUPIN, Madame Claire DESMARES, Madame Virginie 
D’ORSANNE, Madame Julie DUPUY, Monsieur Benjamin FLOHIC (jusqu’à 12h), Monsieur Maxime 
GALLIER, Madame Anne GALLO, Madame Aziliz GOUEZ, Madame Gladys GRELAUD, Madame 
Alexandra GUILLORÉ, Monsieur Christian GUYONVARC’H, Monsieur Loïc HÉNAFF, Monsieur 
Philippe HERCOUËT, Madame Kaourintine HULAUD, Madame Elisabeth JOUNEAUX-PÉDRONO, 
Madame Katja KRÜGER, Madame Émilie KUCHEL, Madame Carole LE BECHEC, Monsieur Olivier LE 
BRAS, Madame Isabelle LE CALLENNEC, Monsieur Patrick LE DIFFON, Monsieur Marc LE FUR, 
Monsieur Patrick LE FUR, Madame Aurélie LE GOFF, Monsieur Fabien LE GUERNEVÉ, Madame Anne 
LE HÉNANFF (jusqu’à 11h), Monsieur Loïc LE HIR, Madame Gaël LE MEUR, Madame Gaëlle LE 
STRADIC, Monsieur Arnaud LÉCUYER, Madame Béatrice MACÉ, Monsieur Bernard MARBOEUF, 
Madame Véronique MÉHEUST, Monsieur Paul MOLAC (jusqu’à 9h20), Monsieur Yvan MOULLEC, 
Madame Gaëlle NICOLAS, Madame Gaëlle NIQUE, Monsieur Goulven OILLIC, Monsieur Denis 
PALLUEL (jusqu’à 12h), Madame Anne PATAULT, Madame Isabelle PELLERIN (jusqu’à 10h40), 
Monsieur Fortuné PELLICANO, Monsieur Gilles PENNELLE, Monsieur Stéphane PERRIN, Monsieur 
Ronan PICHON, Monsieur Pierre POULIQUEN, Madame Christine PRIGENT, Madame Astrid 
PRUNIER, Monsieur Michaël QUERNEZ, Monsieur Guillaume ROBIC, Monsieur Stéphane ROUDAUT, 
Madame Ana SOHIER, Madame Stéphanie STOLL, Madame Valérie TABART, Madame Renée 
THOMAÏDIS, Monsieur Arnaud TOUDIC, Monsieur Jérôme TRÉ-HARDY (jusqu’à 10h45), Monsieur 
Christian TROADEC, Monsieur Simon UZENAT, Madame Marie-Pierre VEDRENNE (jusqu’à 11h), 
Madame Adeline YON-BERTHELOT. 

Avaient donné pouvoir :  Monsieur Olivier ALLAIN (pouvoir donné à Monsieur Bernard 
MARBOEUF), Monsieur Yves BLEUNVEN (pouvoir donné à Madame Stéphanie STOLL à partir de 11h), 
Monsieur Daniel CUEFF (pouvoir donné à Monsieur Denis PALLUEL de 10h40 à 11h25), Monsieur 
Benjamin FLOHIC (pouvoir donné à Madame Kaourintine HULAUD à partir de 12h), Madame Laurence 
FORTIN (pouvoir donné à Monsieur Stéphane PERRIN), Madame Agnès LE BRUN (pouvoir donné à 



Madame Isabelle LE CALLENNEC), Madame Anne LE HÉNANFF (pouvoir donné à Monsieur Tristan 
BREHIER à partir de 11h), Madame Aurélie MARTORELL (pouvoir donné à Monsieur Fabien LE 
GUERNEVÉ), Monsieur Paul MOLAC (pouvoir donné à Madame Kaourintine HULAUD à partir de 
9h20), Monsieur Denis PALLUEL (pouvoir donné à Monsieur Daniel CUEFF à partir de 12h), Madame 
Isabelle PELLERIN (pouvoir donné à Madame Anne GALLO jusqu’à 10h40), Madame Claudia 
ROUAUX (pouvoir donné à Madame Elisabeth JOUNEAUX-PEDRONO), Madame Régine ROUÉ 
(pouvoir donné à Monsieur Arnaud TOUDIC), Monsieur Jérôme TRÉ-HARDY (pouvoir donné à 
Madame Gaëlle LE STRADIC jusqu’à 10h45), Madame Marie-Pierre VEDRENNE (pouvoir donné à 
Madame Alexandra GUILLORE à partir de 11h). 

 

Vu le Code général des Collectivités Territoriales, et notamment les articles L 4111-1 et suivants ; 

Vu l’avis de la commission Economie réunie le 5 octobre 2021 ; 

Au vu du rapport présenté par Monsieur le Président du Conseil régional  

Et après avoir délibéré ; 

 

DECIDE 

A l’unanimité 

 

 

- D’approuver les adhésions suivantes : 

o Association des ports de plaisance de Bretagne 
o Association France Cyber Maritime 

 
- D’approuver les statuts de ces organismes ci-annexés. 

- D’affecter les montants des cotisations correspondantes sur les programmes budgétaires 
concernés. 
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STATUTS DE L’ASSOCIATION  

DES PORTS DE PLAISANCE DE BRETAGNE (APPB) 

 

TITRE I - OBJET 

 

Article 1 – Dénomination  

Il est fondé entre les adhérents aux présents statuts une association régie par la loi du 1er juillet 1901 

et le décret du 16 août 1901, ayant pour titre PORTS DE PLAISANCE DE BRETAGNE. Le sigle de 

l’Association sera A.P.P.B.  

 

Article 2 - Objet  

Cette association a pour objet :  

 

1°) de créer et maintenir un réseau d’information et d’échange entre tous les ports de plaisance situés 

sur le littoral Manche-Atlantique et de créer et améliorer les liens de confraternité nautique.  

 

2°) d’étudier en commun toutes les questions intéressant le développement, la promotion, la gestion, 

et l’exploitation des ports de plaisance, et d’une manière générale, de développer et de défendre les 

intérêts professionnels des ports adhérents.  

 

3°) de représenter les ports adhérents auprès de tous les organismes ayant trait à la navigation de 

plaisance et les tenir informés de ces travaux, auprès de l’ensemble des instances  

4°) d’apporter aux membres adhérents toutes informations concernant les ports de plaisance.  

 

5°) de constituer un bureau de conciliation à propos de litiges entre ses membres sur lesquels elle peut 

être appelée à statuer ou donner son avis.  

 

6°) de prendre tous contacts et toutes initiatives auprès des Associations ou Fédérations existantes 

afin d’aboutir à une véritable représentation locale et nationale des ports de plaisance.  

Les énonciations ci-dessus ne sont pas limitatives, l’Association pourra exercer toutes actions 

collectives utiles ou nécessaires à la bonne marche des activités de ses membres.  
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Article 3 - Siège social  

Le siège social est fixé à :  
Capitainerie du port du Kernével  

CS 90060  

56260 LARMOR-PLAGE  
 
Il pourra être transféré sur simple décision du conseil d'administration. 
 

Article 4 - Durée  
La durée de l'association est illimitée .  
 

 

TITRE II – COMPOSITION ET ADMISSION 

 

Article 5 – Composition  

L’association est composée de membres actifs, de membres fondateurs, de membres honoraires et 

de membres bienfaiteurs. 

Les membres fondateurs et les membres actifs sont des personnes morales. 

Les membres bienfaiteurs peuvent être des personnes physiques ou des personnes morales 

Les membres honoraires sont des personnes physiques. 

 

Article 6 - Conditions d'adhésion  

6.1 : Membres actifs :  

Peuvent être membres actifs de l'association : 

 

1) les ports de plaisance (à flot et à terre)  

2) les zones de mouillages organisées bénéficiant d’une concession sur le Domaine Public Maritime ou 

fluvial ou d'une AOT :  

Les membres actifs sont représentés par la collectivité ou l’organisme concessionnaire, ou, s’il est 

différent par le gestionnaire.  

 

Pour adhérer à l’association, les ports de plaisance intéressés devront adresser une demande écrite au 

président. Le port deviendra membre actif, après avoir obtenu l'agrément du conseil d'administration 

et après avoir effectué le règlement de sa cotisation. 

 

6.2: Membres fondateurs :  

Sont membres fondateurs, les ports ayant adhéré à l’APPB l’année de sa fondation en 1992 (cf liste en 

annexe). 

 

6.3 : Membres honoraires :  

Des membres honoraires sont toutes personnes physiques ayant œuvré au développement de l’APPB. 

Ils pourront être nommés par l’assemblée générale sur proposition du conseil d’administration.  

 

6.4 : Membres bienfaiteurs :  

Des membres bienfaiteurs pourront être admis, s'agissant de personnes physiques ou de personnes 

morales qui témoignent de leur confiance à l'APPB en encourageant ses travaux et en offrant une 

participation financière pour aider au fonctionnement de ses activités. 
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Article 7 - Radiation  

La qualité de membre se perd par : décès, démission ou radiation. La radiation est prononcée  par le 
conseil d'administration pour motif grave ou pour non-paiement de la cotisation. Le membre radié 
peut faire appel de cette décision devant la plus proche assemblée générale.  
 
 

Article 8 - Ressources  
Les ressources de l'association comprennent :  
 
1) Les cotisations annuelles dont le montant est fixé par le conseil d’administration, et payables à 

réception de l’appel à cotisation. 

 

2) Les dons, notamment des membres bienfaiteurs.  

 

3) Les subventions de l'Europe, de l’Etat, des régions, des départements, des communes et tout autre 

organisme public. 

 
 

TITRE III – ORGANISATION – FONCTIONNEMENT 

 

Article 9 – Assemblée générale  

La réunion de l’ensemble des membres de l’association constitue son assemblée générale.  

Elle comprend tous les membres actifs à jour de leur cotisation. Elle se réunit une fois par an sur 
convocation du président.  
 
Assemblée générale ordinaire  
L'assemblée générale ordinaire approuve ou rejette le rapport moral qui lui est présenté par le 
président assisté des membres du conseil d'administration, ainsi que les comptes de l'exercice 
précédent présenté par le trésorier. Tout excédent du compte de résultat de l’exercice sera affecté en 

réserve pour l’année suivante. Elle statue également sur toutes les questions portées à l'ordre du jour.  
 
Assemblée générale extraordinaire  
En cas de besoin ou à la demande d’au moins un quart des membres actifs à jour de leurs cotisations, 

le président peut convoquer une assemblée générale extraordinaire.  
Cette assemblée délibère exclusivement sur les questions portées à son ordre du jour. Elle peut, en 
particulier, sur proposition du conseil d'administration, modifier les statuts de l’association.  
 

A chaque assemblée, ordinaire et extraordinaire, une feuille de présence devra être émargée à laquelle 

seront annexés d’éventuels pouvoirs. 

 

Article 10 - Conseil d'administration  

10.1 – Tenue du conseil d’administration 

L'association est dirigée par un conseil d'administration composé de 12 à 20 personnes membres actifs 

et honoraires, élus pour une durée de 3 ans par l'assemblée générale. Les membres sont rééligibles.  

 

Le conseil d'administration est convoqué par son président ou à la demande de la majorité de ses 

membres. 
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Les convocations seront adressées au moins sept (7) jours à l’avance soit par lettres individuelles ou 

par courrier électronique et porteront l’indication des questions à l’ordre du jour.  

Les délibérations ne sont valablement prises que si le Conseil réunit au moins la moitié de ses 

membres.  

Les résolutions sont prises à la majorité des voix des membres administrateurs présents ou 

représentés. En cas de partage, la voix du président est prépondérante.  

 

10.2 - Postes vacants 

En cas de siège vacant au sein du conseil d’administration, les administrateurs pourront procéder à 

une ou plusieurs nominations à titre provisoire dite « cooptation ». 

Ces cooptations sont soumises au vote lors de la prochaine assemblée générale qui suit ces 

nominations. Si ces candidatures sont refusées lors de l’assemblée générale, les délibérations prises et 

les actes accomplis par le conseil d’administration n’en demeurent pas moins valables.  

 

10.3 - Rémunération 

Les fonctions de membre du Conseil d’Administration ne donnent lieu à aucune indemnité ni de 

rémunération.  

 

10.4 - Perte de la qualité d’administrateur 

Le mandat d’administrateur prend fin par :  

- la démission, 

- la perte de la qualité de représentant du port de plaisance dont il est issu. 

- La radiation exigée par la majorité des membres du conseil d’administration 

 

Le conseil d’administration élit en son sein un bureau constitué d’un Président, de quatre Vice-

présidents (quatre titulaires), d’un Secrétaire Général, d’un Secrétaire Adjoint, d’un Trésorier, d’un 

Trésorier adjoint.  

 

Article 11 - Réunion du Conseil d’administration  
Le conseil se réunira autant de fois qu’il sera nécessaire sur la convocation du président ou à défaut de 

convocation au cours d’une année, par le secrétaire général. Les réunions sont présidées par le 

président ou à défaut par le secrétaire général.  
 

Article 12 - Règlement intérieur  

Un règlement intérieur est établi par le conseil d’administration pour déterminer les points non prévus 

dans les présents statuts, notamment concernant l’organisation et le fonctionnement de l’association. 

Après approbation par l'assemblée générale, le règlement intérieur s'impose à tous les membres de 

l'association.  
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TITRE IV – DISCIPLINE 

 

Article 13 - exclusion  
Le conseil d’administration prononce l’exclusion de tout membre qui par ses agissements porterait un 

préjudice matériel ou moral à l’association ou à l’un de ses membres.  

 

Un appel de cette décision pourra toujours être interjeté par celui qui en fera l’objet. La décision sera 

alors confirmée ou infirmée par l’Assemblée Générale qui suivra. La décision de l’Assemblée Générale 

sera cette fois définitive. L’appel reportera l’exclusion jusqu’à l’assemblée générale qui statuera.  

 

L’exclusion pourra être temporaire ou définitive.  

 

Tout membre qui fera l’objet d’une plainte de la part d’un autre membre sera convoqué par lettre 

recommandée devant le conseil afin d’être entendu contradictoirement avec le plaignant.  

A moins d’excuses jugées valables, il sera procédé par défaut à l’examen de la plainte et le conseil 

pourra valablement prendre toute décision.  

 

L’exclusion temporaire ou définitive pourra être prononcée à l’égard des membres qui commettraient 

des manquements graves aux statuts ou aux règlements intérieurs, des membres qui refuseraient de 

payer leur cotisation, sans préjudice du droit pour l’association d’en poursuivre le recouvrement.  

 

Tout adhérent exclu perd ses droits sur la cotisation versée à l’association pour l’année civile en cours.  

 

Article 14 – Droit de retrait 

Tout adhérent peut se retirer à tout moment de l’association en avisant le président par lettre, sans 

préjudice du droit pour l’association de réclamer les cotisations dues y compris l’année civile en cours.  

 

 

TITRE V – DISSOLUTION - LIQUIDATION 

 

Article 15 – Dissolution 

L’association peut être dissoute sur la proposition du conseil d’administration par vote de l’assemblée 

générale pris à la majorité des trois-quarts des membres titulaires à jour de leur cotisation, présents 

ou représentés.  

 

En cas de dissolution volontaire, statutaire ou prononcée par justice, l’assemblée générale 

déterminera l’emploi de l’actif net.  

 

Le conseil d’administration sera chargé de procéder à la liquidation des biens de l’association 

conformément aux dispositions des statuts ou aux décisions de l’assemblée générale.  

 

Tous pouvoirs sont donnés au porteur d’un exemplaire des présents statuts pour l’accomplissement 

des formalités légales.  
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Fait à ……………… le ………………….. 

 

 

 

Le Président de l'APPB                          Le Secrétaire général  

   

 Michaël QUERNEZ     Brieuc MORIN 
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ANNEXE : LISTE DES MEMBRES FONDATEURS EN 1992 

 

NOM DU PORT NOM DU REPRESENTANT 

BREST Yannick MICHEL 

PORT LA FORÊT Roger LE GOFF 

PORTS SAGEMOR Jean-Michel KERVADEC 
Hubert GUILLOTIN 

PERROS GUIREC Yvon BONNOT 

SAINT MALO Raymond MARIE 
Yorik LUCAS 

CONCARNEAU Claude DROUGLAZET 

KERNEVEL Georges JEGOUZO 
Mikaël LE BERRE 

PAIMPOL Annie BESNARD 

SAINT QUAY PORT D’ARMOR Jacques HEURTEL 

LARMOR BADEN André BEAUCHESNE 

VANNES Michel MET 

CLOHARS CARNOET Bernard FREDET 

SAINTE MARINE Henry PERENNOU 

 

 


















































































